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L’ÉDITO DU MAIRE 

Cette fin d’été et ce début d’automne ont été riches en 

événements. 

Septembre 2022, une nouvelle rentrée scolaire. Elle 

s’est effectuée des meilleures façons. L’entretien des 

locaux pour assurer une rentrée en toute sécurité a été 

réalisé pendant l’été, ainsi enseignants et enfants ont 

pu être accueillis dans les meilleures conditions. 

Pour la 2e année consécutive, notre commune a 

participé aux Journées du Patrimoine en ouvrant au 

public le clocher de l'église et en proposant une visite 

guidée de l’église avec la participation active des 

jeunes du Conseil Municipal des Jeunes que je 

remercie. Je tiens aussi à remercier les propriétaires du 

Château de Romefort qui ont ouvert leur porte. Cette 

journée fut une nouvelle réussite avec de très 

nombreux visiteurs heureux.  

En partenariat avec « Les Enchanteuses », 

Octomovember (Octobre Rose et Movember) a été 

l'occasion de sensibiliser aux cancers masculins et 

féminins : marché, randonnée, table ronde, théâtre,... 

ont permis de mettre en lumière l’association et les 

causes qu’elle défend. Comme l’an passé, la 

municipalité a voulu s’associer en soutenant leurs 

actions et en décorant la commune en rose et bleu. 

J’ai eu l’honneur de représenter Saint-Georges-des-

Coteaux, avec ma 1e adjointe, Amanda LESPINASSE, 

lors du ravivage de la Flamme de la Nation à Les Gonds, 

commémoration présidée par Mme Patricia MIRALLES, 

secrétaire d’Etat auprès du ministre des Armées. Merci 

à Alexandre GRENOT, maire de Les Gonds pour son 

invitation. Ce fut l’occasion de recevoir la Flamme de 

Nation transportée de Paris par l’association le Relais 

Sacré. Participer à cette cérémonie historique pour la 

Charente-Maritime est avant tout un devoir de 

mémoire et un geste citoyen. 

Je tiens à souligner l’implication des jeunes du Conseil 

Municipal des Jeunes qui prennent leur mission très à 

cœur. Leur présence à la cérémonie du 11 novembre 

est très importante pour ce temps de commémoration 

et d’hommage à tous les « Morts 

pour la France ». Pour Noël, ils 

organisent de nouveau « le 

concours de la maison la mieux décorée ». Je vous 

invite à y participer. L’an passé, cette initiative a permis 

d’apporter joie et gaieté ; et elle a développé les liens 

intergénérationnels. Cette année, "le Père Noël Vert" 

organisé par l’association Secours Populaire de Saintes, 

passe par Saint-Georges-des-Coteaux ! Nos jeunes se 

proposent de récolter auprès des habitants de la 

commune des cadeaux de Noël à destination des 

enfants. Merci à eux pour cet investissement citoyen! 
 

Nous aurons aussi le plaisir de réaliser des actions en 

commun avec nos voisins de Nieul-lès-Saintes. Pour la 

2e année consécutive, les associations des deux 

communes vont proposer un programme commun 

pour le Téléthon.  

Je suis heureux de vous annoncer que les travaux de 

sécurisation routière (2 plateaux ralentisseurs), route 

de Saintes (RD237) vont démarrer fin novembre, 

travaux financés à 50% par le Département. Le 

traitement de la D119E3 (Cerveau-Varaize) reste une 

priorité et les études avancent. 

 Depuis notre élection, la situation sanitaire nous a 

empêché d’organiser la cérémonie des vœux ; c’est 

pourquoi je suis fier et heureux de pouvoir vous inviter 

dès maintenant le samedi 14 janvier à 11h00 à l’Espace 

Multipôles pour ce moment. J’espère vous y voir 

nombreux. En attendant, je vous souhaite à tous de 

passer de bonnes fêtes de fin d’année. 

  

  

 

 
  

 

  

À votre écoute et vos cotés 

 

Frédéric ROUAN 

Chères Saint-Georgeaises, Chers Saint-Georgeais, 



4 A LA UNE 

LES ECONOMIES D’ENERGIE DANS LA COMMUNE 

 

L’évolution du contexte économique et 

environnemental incite plus que jamais les 
communes à maîtriser consommations d’énergie et 
dépenses. La nouvelle municipalité a dès son arrivée 
en 2020 pris la mesure de la situation et engagé des 
démarches d’analyse des consommations 
énergétiques. Pour rappel la part de l’énergie dans le 
budget communal est de 11%. 

Le conseiller en énergie partagé de la CdA, Edouard 

Pardoux, a audité pendant plusieurs mois nos 
consommations en eau, électricité, gaz, et carburants 
divers ; ce qui a lui a permis de nous remettre en juin 
2021 un rapport complet qui depuis sert de base aux 
réflexions du bureau municipal. 

Bien avant que l’on parle du plan de sobriété 

énergétique la municipalité a engagé des travaux 
d’isolation des bâtiments communaux (mairie, 
école) ; de modernisation des équipements de 
chauffage (accueil périscolaire, espace multipôle).  

Le remplacement du tracteur, d’un véhicule diesel 

par un électrique, et la modernisation des 
équipements d’entretien des espaces verts, 
participent depuis 2 ans à la réduction des 
consommations en carburant. 

Afin de répondre aux mesures gouvernementales la 

commission communale « Cadre de vie » réunie le 
mardi 11 octobre a émis plusieurs propositions à 
court et moyen terme. 

 

Notre commune fait déjà partie de celles qui coupent 

l’éclairage public la nuit pendant le plus longtemps ;  
les membres de la commission ont cependant 
proposé que soit votée en conseil municipal une 
coupure de l’EP (éclairage public) de 21h30 à 6h30 ; à 
l’exception du carrefour de la Vallée. 

Les membres de la commission ont cependant 

proposé que soit modernisé rapidement l’EP de ce 
carrefour actuellement équipé de lampes à sodium 
250W extrêmement énergivores. 

La modernisation de l’ensemble de l’EP via un 

passage à des ampoules LED va être réalisée début 
2023. La consommation des LED est 2 à 3 fois moins 
importante que celle des lampes à sodium, leur 
éclairement moins agressif. Enfin, les lampes à 
sodium perdent en moyenne 30 % de leur intensité 
après 3 000 heures de fonctionnement quand les 
lampes à LED le perdent au bout de 30 000 heures.  

Concernant les bâtiments publics, et suite à une 

étude de faisabilité du Centre Régional aux Energies 
Renouvelables (CRER) rendue en septembre 2022, les 
membres de la commission ont proposé de rénover la 
toiture de la salle polyvalente pour l’isoler et lui 
permettre d’accueillir des panneaux photovoltaïques 
qui généreront assez d’électricité pour alimenter en 
autoconsommation tous les bâtiments publics 
présents dans ce secteur. 

Une chaufferie collective permettant de supprimer 

les 3 citernes de gaz alimentant les écoles, la 
médiathèque et la mairie fait actuellement partie des 
projets d’aide au financement en cours d’étude par le 
Département de la Charente-Maritime.  

Dès le 8 mars 2020, Frédéric Rouan, a 
signé au nom de l’équipe « Un souffle 
Nouveau » le pacte pour la transition. 

Saint Georges des Côteaux a adhéré en février 2021 
à l’Association « Les Maires pour la Planète », 
réseau de communes qui dynamisent la transition 
écologique et créent un partage de bonnes 
pratiques environnementales. 



5 RETOUR EN IMAGES SUR ... 

Pince mi pince moi : spectacle à la 
médiathèque pour les petits et les 

grands :  

Un jongleur, une accordéoniste, pas 
de paroles … et tout le monde rit ! 

 

 

 

 

Les journées du patrimoine : les 
élus et les jeunes du CMJ ont fait 
visiter l’église et le clocher aux 
curieux. 
Le château de Romefort ouvert au 
public. 



6 RETOUR EN IMAGES SUR ... 

 

Randonnée écocitoyenne 

 

Un nouveau défibrillateur installé en accès libre à 

la salle polyvalente 

 

Rencontre habitants - élus n°17 aux Maurices 

 

Fête des voisins au Clos de Meursac 

 

Ravivage de la flamme de la nation en présence du 
Maire et de sa première adjointe 



11 novembre : armistice de 
la Première Guerre mondiale 

 

M. PROUST, président 

des anciens 

combattants de 

Saintes, lit le message 

de l’Union Fédérale 

des Anciens 

Combattants (UFAC) 

7 RETOUR EN IMAGES SUR ... 

 Les enfants de 

l’école J. Prévert, 

les Jeunes du CMJ 

et l’harmonie 

d’AAP 

interprètent la 

Marseillaise sous 

la direction de M. 

AUDIGE , chef 

d’orchestre, et de 

Mme ISSANCHOU, 

professeur des 

écoles 

 

Revue des troupes 

par M. le Maire et 

M. le Député Jean-

Philippe ARDOUIN 



8 RETOUR EN IMAGES SUR ...OCTOMOVEMBER 
 La commune se met à l’heure d’octobre rose 

… et de movember 

 

Atelier de couture 

 Démonstration de rugbythérapie dirigée par le 
docteur CAMBON en présence du docteur EYMERIAU 

 

Merci aux couturières 

 

Grâce à leur travail, 20 coussins 
cœur vont être offerts au service 

d’oncologie de Saintes ou à l’Institut 
du sein de La Rochelle. Merci aux 
Enchanteuses pour avoir organisé 

cet atelier 

 

Spectacle 

Grâce à cette pièce hilarante, on sait tout sur le 

dépistage des cancers du sein et des testicules 

 Dépistage du cancer du sein 



9 RETOUR EN IMAGES SUR ...OCTOMOVEMBER 
 La course contre le cancer 

Course dans le parc... 

… Ou marche, au choix 

Après l’échauffement 

Témoignage d’un spectateur / marcheur :   

« Le mot cancer fait peur ! Une petite troupe venant du Nord de la France nous a présenté cette maladie 

d’une façon humoristique et drôle. Ce sont des amateurs qui jouent comme des professionnels avec leur 

cœur. Ces trois acteurs ont su jouer plusieurs rôles chacun et avec très peu de matériel. Le message de 

dédramatiser ce fléau a été une réussite. 

Bravo à eux, qu’ils continuent leur mission et peut-être ce mot cancer aura une autre résonance. 

Si peu de spectateurs. Dommage ! » 

 

NDLR : en réalité ces trois comédiens sont des professionnels, ils appartiennent à la compagnie « La 

belle Histoire ». 

La pièce a été prolongée par une table ronde dirigée par un animateur de la compagnie, les docteurs 

CAMBON (gynécologue) et EYMERIAU (urologue) ont répondu aux questions des spectateurs. Nous les 

en remercions chaleureusement, ainsi que les Enchanteuses. 



 

10 LISTE DES DELIBERATIONS CONSEIL MUNICIPAL 
DU 20 SEPTEMBRE 

 
M. GLAUDEL Allan à M. ROUAN Romain    Mme PATRY Sylvie à Mme GAS Stéphanie 
Mme LOENS Bérangère à M. ROUAN Frédéric   Mme SEGUIN Brigitte à Mme BONDUEL Nathalie 
 

 

Secrétaire de séance : M. CORS Alain 
 

LISTE DES DELIBERATIONS 
Ci-dessous la liste des délibérations et le résumé ou l’explication des décisions. Le Procès-Verbal complet du 
conseil municipal est disponible sur le site de mairie et est affiché à la mairie. 

Présents : M. ROUAN Frédéric, Mme LESPINASSE Amanda, M. MIGNON Cyril, Mme SOULA DEL VECCHIO 

Laetitia, M. TAPON Renaud, Mme LEGRAND Nathalie, M. ROUAN Romain, Mme JOUBERT Marie-Luce, M. 

CORS Alain, Mme GAS Stéphanie, M. BOUCHET Franck, Mme LABROUSSE Cécile, Mme VERGEREAU Carole, 

Mme WURTZ Marina, M. CROMPAS Stevens, M. PÉRONNEAUD Patrick, Mme BONDUEL Nathalie, M. 

TROUVÉ Stéphane, M. LAURENCEAU Olivier  

Excusés avec pouvoir :  

NUMERO 
  

OBJET DÉCISION 

2022-09-20-1 
  

CHANGEMENT DU LIEU DES SEANCES DU CONSEIL MUNICIPAL APPROUVÉE 

2022-09-20-2 
  

DON A L’INSTITUT BERGONIE SUITE AU DECES DE M. MICHEL DOUBLET APPROUVÉE 

2022-09-20-3 
  

ADOPTION DE LA NORME COMPTABLE M57 APPROUVÉE 

2022-09-20-4 
  

CONVENTION DE MANDAT D’ENCAISSEMENT POUR RECHARGE DES VEHICULES 
ELECTRIQUES 

APPROUVÉE 

2022-09-20-5 
  

FIXATION DU TARIF POUR RECHARGE DES VEHICULES ELECTRIQUES A LA BORNE APPROUVÉE 

2022-09-20-6 
  

SUBVENTION FORFAITAIRE AU SAS POUR RESTAURATION DU PETIT PATRIMOINE APPROUVÉE 

2022-09-20-7 
  

DECISION MODIFICATIVE N°2 APPROUVÉE 

2022-09-20-8 
  

SUPPRESSION DE REGIES DE RECETTES APPROUVÉE 

2022-09-20-9 
  

APPROBATION DES COMPTES 2021 DE LA SEMIS APPROUVÉE 

2022-09-20-10 
  

RÉTROCESSION ESPACES COMMUNS LOTISSEMENT ÉPONA APPROUVÉE 

 
RELEVÉ des DÉCISIONS PRISES depuis le 5 JUILLET 2022 

Décision n°6 du 8 août 2022 :  
Une subvention de 40% du montant HT des travaux a été sollicitée auprès du Conseil Départemental - 
Aménagements de sécurité afin de réaliser des travaux sur certaines voies communales et sécuriser la 
circulation des usagers (chemin du Parc, impasse du Presbytère, chemin du 10 Grand Rue). Devis du Syndicat 
Départemental de la Voirie : 60 639,57 € TTC. 
 

Décision n°7 du 14 septembre 2022 :  
Marché de maîtrise d’œuvre pour la construction d’un accueil périscolaire et des salles associatives dans un 
bâtiment à réhabiliter : 3 cabinets d’architecture ont été admis à présenter une offre. Après analyse des 
offres suivant les critères de prix et de valeur technique, le Cabinet Christophe PILLET de Rochefort a été 
retenu. 
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Le Conseil Municipal DÉCIDE, à l’unanimité, qu’à compter du 1er octobre 2022, la petite salle polyvalente sera 
le lieu habituel de réunion du Conseil Municipal compte-tenu de la présence d’un public nombreux et des 
bonnes conditions d’accueil (espace, accessibilité, sécurité). 

Suite au décès de M. Michel DOUBLET, figure politique locale, et conformément aux volontés de la famille du 
défunt, le Conseil Municipal DÉCIDE, à l’unanimité, de faire un don de 150 € à l’institut BERGONIÉ (Bordeaux), 
le Maire est chargé d’émettre le mandat y afférent. 

Le Conseil Municipal DÉCIDE d’adopter, à l’unanimité, par droit d’option, le référentiel budgétaire et 
comptable M57 à compter du 1er janvier 2023 et précise que la M57 s’appliquera au budget actuellement géré 
en M14. 

Le Conseil Municipal AUTORISE le Maire à signer la convention de mandat d’encaissement de recettes liées à 
l’exploitation d’infrastructures de charge nécessaires à l’usage des véhicules électriques.  
Pour : 18 Contre : 0 Abstentions : 5 (SEGUIN B., PÉRONNEAUD P., Mme BONDUEL, TROUVÉ S., LAURENCEAU 
O.)          

Le Conseil Municipal DÉCIDE de fixer le tarif de recharge des véhicules électriques à la borne installée aux 
Tonnelles à 1,69 centime d’€ la minute. 
Pour : 18 Contre : 0 Abstentions : 5 (SEGUIN B., PÉRONNEAUD P., Mme BONDUEL, TROUVÉ S., LAURENCEAU 
O). 

Le Conseil Municipal DÉCIDE, à l’unanimité, d’attribuer une subvention de 1 750€ à l’association le « SAS » dans 
le cadre des travaux de restauration du petit patrimoine (impasse des jardins) réalisés par l’association 
d’insertion sociale « le Sas », et autorise le Maire à signer les documents y afférents. 

Le Conseil Municipal VOTE, à l’unanimité, la décision modificative suivante : 

DÉPENSES de FONCTIONNEMENT

 

Le Conseil Municipal DÉCIDE, à l’unanimité, la suppression des régies de recettes Animations-Festivités, 
médiathèque, droits de place (marché/jetons camping-cars) et photocopies à compter du 1er octobre 2022  

Article Libellé Montant 

6574 
6574 
6232 

Subvention forfaitaire à l’association le SAS pour travaux 
Subvention à l’Institut Bergonié 
Fêtes et cérémonies 

+ 1 750 € 
+    150 € 
-  1 900 € 

1-   CHANGEMENT DU LIEU DES SEANCES DU CONSEIL MUNICIPAL (Rapporteur : M. ROUAN Frédéric) 

2-   DON A L’INSTITUT BERGONIÉ (Rapporteur : M. ROUAN Frédéric) 

3-   ADOPTION DE LA NORME COMPTABLE M57 (Rapporteur : M. ROUAN Romain) 

4-   CONVENTION DE MANDAT D’ENCAISSEMENT POUR RECHARGE DES VEHICULES ELECTRIQUES 
(Rapporteur : M. MIGNON Cyril) 

5-   FIXATION DU TARIF POUR RECHARGE DES VEHICULES ELECTRIQUES A LA BORNE (Rapporteur : M. MI-
GNON Cyril) 

6-   SUBVENTION FORFAITAIRE AU SAS POUR RESTAURATION DU PETIT PATRIMOINE (Rapporteur : M. 
ROUAN Frédéric) 

7-   DÉCISION MODIFICATIVE N°2 (Rapporteur : M. ROUAN Frédéric) 

8-   SUPPRESSION DE RÉGIES DE RECETTES (Rapporteur : M. ROUAN Frédéric) 
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compte-tenu de leur regroupement en une régie de recettes Multiservices. 

Vu le rapport général sur les comptes 2021 des programmes 85 et 156, le Conseil Municipal émet, à 
l’unanimité, un AVIS FAVORABLE pour l’exercice 2021 et donne quitus au mandataire (la S.E.M.I.S) 
conformément à l’article L 1524-5 du CGCT.  

Les travaux de voirie ayant été réalisés et les réseaux étant conformes, le Conseil Municipal ACCEPTE, à 
l’unanimité, le transfert à l’euro symbolique de la voirie, des espaces verts et des réseaux du lotissement 
ÉPONA dans le domaine communal. M. le Maire est autorisé à signer l’acte authentique de transfert de 
propriété, les frais y afférents seront à la charge des copropriétaires.  

 
• CdA : Instauration d’un Comité de partenaires  
Dans le cadre de la Loi d'Orientation des Mobilités, la CdA, au titre de sa compétence « transport et mobilité, 
instaure un comité de partenaires. Pour constituer le collège des habitants (hors Conseil municipal), 2 
personnes sont proposées : Mme S. PERDRIAU et M. M. DEBAR MONCLAIR (tous les 2 intéressés et impliqués 
dans cette problématique).  
• CdA : Anti-gaspillage restauration scolaire 
La réservation en ligne des repas au restaurant scolaire est obligatoire depuis le 1er août 2022. L’objectif étant 
de déterminer le nombre de repas à préparer afin de limiter le gaspillage alimentaire (Loi Egalim).   

 
Le bilan financier relatif à la projection du film en plein air organisé par l’association « Roule la Poule » étant 
déficitaire, la subvention, votée par le Conseil Municipal le 5 juillet dernier, sera versée en totalité (soit 650 €). 

 
•  Poulailler : La pose du grillage pour le poulailler collectif est différée en raison d’un problème de rupture de 

stock.  
• Travaux école : La plateforme de chantier pour les travaux de l’accueil périscolaire a été réalisée, la 

municipalité réitère ses excuses aux riverains pour la gêne occasionnée.  
• Salle polyvalente : Des portes intérieures seront remplacées en octobre ; la pose d’un petit transformateur 
12 volts a été nécessaire pour le fonctionnement du défibrillateur extérieur. 
• Espace Multipôles : Le nouveau gestionnaire d’énergie permet de mieux réguler la température.  
• Réduction consommation d’énergie : La commission « Travaux et cadre de vie » se réunira le 11 octobre à 

18h pour réfléchir (brainstorming) à faire plus d’économies en matière d’énergie. 

 
A ce jour, 75 coupons ont été attribués aux jeunes Saint-Georgeais (jusqu’à 18 ans). Ces coupons offerts sans 
conditions de ressources sont à utiliser auprès des associations dont le siège social est situé à Saint-Georges-
des-Coteaux. 

 
16 rencontres ont été réalisées. 

Informations Communauté d’Agglomération de Saintes (Rapporteurs : M. ROUAN Frédéric, Mme 
LESPINASSE Amanda) 

Décision suite à la subvention attribuée à l’Association « Roule la Poule » pour un événement 
exceptionnel (Rapporteur : Mme SOULA DEL VECCHIO Laëtitia) 

Point Travaux et Cadre de vie (Rapporteur : M. TAPON Renaud) 

Mise en place de Coupon Sport-Culture 2022-2023 de 20€ pour les jeunes par le CCAS (Rapporteur : Mme 
LESPINASSE Amanda) 

Rencontres Citoyennes Habitants-Elus (Rapporteur : M. ROUAN Frédéric) 

9-   APPROBATION DES COMPTES 2021 DE LA SEMIS (Rapporteur : Mme LESPINASSE Amanda) 

10-   RÉTROCESSION ESPACES COMMUNS LOTISSEMENT ÉPONA (Rapporteur : M. MIGNON Cyril) 

  11- INFORMATIONS et QUESTIONS DIVERSES 
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• Le marché fermier du 22 juillet a réuni une centaine de personnes square Taittinger.  
• Fête du melon : 450 randonneurs ont participé à la randonnée gourmande semi-nocturne que le groupe 
Free five a ensuite fait danser. Le spectacle de la Compagnie Arche en Sel a clôturé la soirée. Des structures 
gonflables ont été mises à disposition durant le week-end et une course cycliste a eu lieu le dimanche. 
• Marchés du vendredi : Les marchés du vendredi ont repris le 9 septembre. 
• Journée du patrimoine : Le samedi 17 septembre de 9h30 à 12h s’est déroulée la visite de l’église et de son 
clocher avec la participation des jeunes du Conseil Municipal des Jeunes (une cinquantaine de visiteurs). 
• Cinéma en plein air : La projection du film « Chicken Run » a attiré 250 à 300 personnes. 
• Forum des associations : 200 livrets d’information ont été délivrés. Remerciements à M. SANDRAT pour 
l’animation à titre gracieux. 

 
Les effectifs sont de 75 élèves (72 en 2021) à la maternelle et de 149 élèves (153 en 2021) à l’élémentaire soit 
224 enfants pour 2022. 

 
• A ce jour, 9 jeunes composent le CMJ.  
• Le tournage d’un court-métrage a eu lieu cet été afin de le présenter en sélection au festival FestiPREV. L’un 
des thèmes du film est celui de l’impact des mégots jetés au sol (pollution). Remerciements aux élus présents 
lors du tournage mais aussi à M. le Maire de Les Gonds et à Mme le Maire de Meschers/Gironde pour leur 
accueil dans leur commune. La commune de Meschers a remis la médaille de la ville au CMJ. Remerciements 
aux commerçants locaux, au service jeunesse de la CdA (prêt d’un véhicule 9 places) ainsi qu’à tous les 
figurants et à M. A. JOLLY pour les plans filmés par drone.  
• Quelques chiffres : 55 personnes ont participé au projet cinématographique ; 310h de travail en prépa ; 34h 

de tournage. 

 
• Le travail du CMJ et notamment le tournage a été bien couvert dans la Presse. Ces 3 dernières semaines et 
jusqu’à la fin du mois, sur plus de 11 articles de presse écrite sur Saint-Georges-des-Coteaux (la Fête du 
Melon, le cinéma en plein air, le Forum des Associations, l’accueil des nouveaux arrivants, l’exposition 
photographique sur Robert Doisneau, …), 5 concernent le tournage du CMJ.  

 
Intervention de M. TROUVÉ au sujet d’un mail ayant pour objet la prolifération des chats sur la commune. M. 
le Maire fait part qu’il n’a pas eu connaissance de ce message, n’a pas connaissance de ce problème sur la 
commune et ne peut donc pas répondre à la question. M. le Maire rappelle qu’afin de pouvoir apporter des 
éléments de réponse aux questions posées, il est demandé (voir règlement intérieur du Conseil municipal) 
que le texte des questions soit adressé au maire 48 heures au moins avant une séance du Conseil Municipal.  

 
• De l’Avenir St Georgeais pour la subvention communale. 
• De la part des enseignants aux élus et aux agents pour leur réactivité concernant les nombreuses 
demandes. 
• Des familles suite aux messages de soutien apportés après le décès de M. TROUSSEREAU, M. MAGNAUX, M. 
DOUBLET, M. LEFEVRE. 
• Du Maire aux bénévoles (associations et habitants) ayant participé à l’organisation de la Fête du Melon et 
au Forum des Associations. 
 
   

Education et Enfance : Rentrée Scolaire 2022-2023 (Rapporteur : Mme LESPINASSE Amanda) 

Point Conseil Municipal des Jeunes (Rapporteurs : Mme LESPINASSE Amanda, M. ROUAN Romain) 

Presse (Rapporteur : M. ROUAN Romain) 

Autre question 

Remerciements 

Retours sur les animations de l’été (Rapporteurs : Mme LEGRAND Nathalie, Mme SOULA DEL VECCHIO) 
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Le Centre Communal d’Action Sociale 

• SEULS LES HABITANTS DE LA 
COMMUNE PEUVENT PARTICIPER AU 
REPAS 

Nom et Prénoms :                                                                   N° de téléphone : 
Adresse : 
        70 ans et + Saint Georgeais (e) nombre de personne :                                 x 0€ = 0€  

       - de 70 ans Saint Georgeais (e) nombre de personne :                                  x 30€* =              € 

A déposer à la Mairie avant le 15 février 2023 
 *repas payants : joindre le règlement par chèque à l’ordre du Trésor Public 
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   Le Conseil Municipal des Jeunes 
Quatre nouveaux jeunes 
nous ont rejoints en ce 
début d’année scolaire.  

Nous sommes maintenant 
dix jeunes membres du 
CMJ avec encore plus 
d’idées et de projets.  

Les nouveaux membres 
sont : Mathis, Eliette, 
Corentin et Robin.  

Nous renouvelons le 
concours de la maison la 
mieux décorée pour les 
fêtes de fin d’année. 
Nous espérons une aussi 
belle participation que 
l’an passé pour faire 
perdurer la joie de Noël 
dans notre fabuleuse 
commune. 

Nous préparons, en 
collaboration avec le 
Secours Populaire de 
Saintes, une collecte et 
une distribution de 
cadeaux de Noël destinés 
aux enfants des familles 
les plus démunies. 

Nom :…………………………………………………………………..  Prénom :…………………………………………………………………………………….. 

Adresse de la maison candidate : ……………………………………………………………………………………………………………………………………. 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

Téléphone :……………………………………………  Mail :……………………………………………………………………………………………………………. 

A déposer à la mairie avant le 14 décembre 
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Le Conseil Municipal des Jeunes 

Suivez-nous sur Instagram 
@cmj.sgdc 



 

 

Assia  

ALECTUS 
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 L’école élémentaire : les projets artistiques 

Les classes de CE2, CM1 et CM2 vont restaurer et 
pérenniser la fresque « LIBERTE – EGALITE – 
FRATERNITE » en transformant le graff existant sous 
forme de mosaïque. 

Pour cela, les 3 classes vont travailler à partir du mois 
de février avec la mosaïste qui a déjà accompagné les 
élèves dans la réalisation des 2 précédentes 
mosaïques : « Georges apprivoisant le 
dragon » (2013) et « Ecole Jacques Prévert » (2018). 

Les classes de CM1 et de CM2 ont aussi un projet 
photographique qui va être mené avec une classe 
de sixième du Collège René Caillé et son professeur 
d’Arts Visuels. 

Ce projet consiste à mettre en scène des 
« expressions figurées » en les mettant au « sens 
propre ». Par exemple, photographier un élève avec  
un artichaut sur le cœur pour l’expression… « Avoir 
un cœur d’artichaut » ! Par la suite, les 

photographies réalisées par les élèves seront 
exposées au collège et à la médiathèque de Saint 
Georges des Coteaux à la fin de l’année scolaire. 

En espérant que ces 2 projets artistiques éveilleront 
le goût des arts aux élèves de notre école… ! 

François Desportes 

Adrien TOSSER, champion de France de billard (voir 

bulletin précédent, NDLR), a participé à un tournoi 

international de billard, à Barcelone (Catalogne). Il y 

avait plus de 400 joueurs venant de différents pays 

(France, Royaume-Uni, Irlande, Belgique, Australie, 

Espagne …).  Adrien a participé à 4 tournois, dont : 

• le premier en équipe de 3 joueurs venant de différents 

pays : ils se sont inclinés en 8e de finale contre une 

équipe comprenant un joueur professionnel classé 20e mondial, Tom FORD.  

• dans le dernier, Adrien s’est incliné en finale contre un joueur australien qui a 

représenté son pays au championnat du monde. Bravo à lui ! 

 

Des nouvelles de notre agent joueur de billard  
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Les festivités  

Un sapin de Noël recyclé 
Franck BOUCHET, conseiller municipal, a 
récupéré des palettes qu’il a transformées en 
sapin de Noël. Ses branches vont être peintes 
par les enfants de l’école maternelle.  Ils 
auront aussi préparé des décorations en 
matériaux recyclés. Le sapin sera inauguré 
Square Taittinger vendredi 9 décembre après-
midi. 

Sans oublier bien sûr le troc guirlandes qui sera installé devant la médiathèque 
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Vous n’osez pas vous lancer et vous craignez que ce soit difficile ?  
Vous avez débuté votre arbre et vous êtes bloqué ? 

Nous sommes deux passionnées de généalogie et nous souhaiterions créer un groupe convivial, basé sur 
l’entraide et le partage d’astuces, qui se réunirait une fois par mois le lundi de 18h30 à 20h. 
Comme nous, vous êtes enthousiastes et souhaitez partager vos connaissances et vos anecdotes, n’hésitez pas 

à nous contacter à cette adresse : genealogiesgdc@gmail.com 

Une première rencontre se tiendra le lundi 23 janvier à 18h30 à la Halte de Loisirs de Saint-Georges-des-
Coteaux. Une confirmation de votre présence serait la bienvenue. 
A bientôt ! 
Thérèse Billaud & Jennifer Pastré 
06.82.55.28.28       06.62.88.74.05 
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Informations travaux 

Du 28-11 au 16-12, travaux de sécurisation de la traversée du 
bourg sur la RD 237, au carrefour du Moulin de Razé et au 
carrefour Barbotines II (mise en place de plateaux ralentisseurs). 

La circulation et le stationnement seront interdits. 

Veuillez-nous excuser pour la gêne occasionnée. 
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SPECTACLE - Samedi 3 décembre à 17h 

« Sur le fil du monde » de la compagnie Théâtre en herbe 
« Un voyage poétique et musical aux quatre coins du Globe… 
Venez découvrir les couleurs, les coutumes et les sonorités des pays traversés. […] Un 
spectacle guidé par la musique, le chant, la danse, où les protagonistes partagent leurs 
espérances, leurs inquiétudes, mais surtout leur joie de vivre dans un monde bouillonnant 
de culture et d’échanges ». 
[Dès 5 ans - Gratuit sur réservation - Durée : 40min] 

SPECTACLE - Samedi 28 janvier à 17h 

« Ma boîte à couleurs » de la compagnie Dakatchiz 
« Une jeune fille aux allures de poupée se réveille dans une boîte toute blanche.  
Dans cet univers où le blanc s’impose, elle crée un jeu : le jeu des couleurs.  […] 
Un voyage onirique et ludique qui éveille et captive les tout-petits ! » 

[Pour 0-3 ans - Gratuit sur réservation - Durée : 20min] 

CONFÉRENCE- Samedi 25 février à 17h 

« L’Arbre, pilier du vivant »  

avec Îlots fruitiers 

Quels rôles et quelles fonctions occupent les 
arbres dans notre écosystème ? 
[Tout public. Entrée libre. Durée 1h30] 

ATELIER - Samedi 4 mars à 10h30 

« On sème »  

Atelier de semis en famille. Repartez avec vos 
petites plantations. Matériel fourni mais vous 
pouvez apporter graines et pots de yaourts. 
[En famille. Entrée libre. Durée 1h] 

CLUB LECTURE [Ado] pour les collégiens : le rendez-vous  mensuel !  

Mercredis 7 décembre, 11 janvier et 1er février à 14h.  

LES Z’ATELIERS Contes de Noël :  Samedi 17 décembre à 10h30 

Des lectures, poèmes et chansonnettes de Noël par l’équipe de la médiathèque. 
[Pour 4 –8 ans. Sur inscription. Durée 30min] 

Contact : Médiathèque 0546904140 - biblio.sgdc@orange.fr - https://mediatheque.saintgeorgesdescoteaux.fr 

CLUB LECTURE [Adultes] : 3 rendez-vous ! 

* Prix Au large Au loin A la rencontre d’auteurs/éditeurs de Nouvelle-Aquitaine : 3 livres qui parlent 

d’évasion. Une sélection à lire de novembre à mars ; puis votez pour votre favori et rendez-vous au Salon du 
livre de Thénac samedi 1er avril pour la remise du prix en présence des auteurs. Sur inscription. Contactez-

nous ! 
* Prix Polars Pourpres Participez en lisant la sélection de 6 polars entre décembre et mars et 

en votant pour vos préférés. Deux catégories : « Auteur(e)  confirmé(e) » et « Auteur(e)  
débutant(e) ». Sur inscription. Contactez-nous ! 

* Coups de cœur Pour s’échanger nos idées de lectures, rendez-vous mercredi 18 janvier à 18h.   

Pour Adultes. Entrée libre. Durée 1h.  
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Saint-Georges Loisirs 
   Pour notre club, une super rentrée puisque nous avons grossi nos rangs d’une vingtaine d’adhérents lors du 

forum des associations, tous emballés par nos diverses activités et sorties. C’est donc avec notre entrain et 

notre bonne humeur coutumière  que nous avons repris le chemin de nos ateliers récréatifs. 

       Le 23 septembre dernier notre repas réouverture du club fut un réel succès. Les anciens et nouveaux 

participants se sont régalés d’une bonne paella partagée dans la sympathie, les rires et papotages, les bonnes 

blagues présentes au menu. 

        Notre prochain rendez-vous festif , « repas de noël » se déroulera le SAMEDI 10 DECEMBRE , repas servi 

dans la salle multipôles à 12h00.  

         Notre assemblée générale se déroulera le 13 janvier 2023. 

        Et comme tout au long de l’année nos plaisirs hebdomadaires : 

Le  lundi : de 14hà 18h , atelier arts plastiques et manuels. 

Le    jeudi : de  14h à 17h, séance de SCRABBLE en duplicate. 

Le   Vendredi : de 14h à 18h, jeux de cartes, belote, coinche avec un tournoi mensuel. 

 

Pour tout renseignements, appeler Mme Bourdier au :  06 12 51 32 45. 

             Le Président Jean-Pierre Perche et toute son équipe . 
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Association Sportive et Culturelle 
TENNIS DE TABLE  

Le championnat a repris et se terminera, pour la phase 1, à la mi-décembre. 

Après trois journées, chaque équipe a obtenu deux victoires, ce qui devrait permettre le maintien pour la 
phase 2. 
Chacun peut venir « taper la balle » le mardi soir à 18 h (sauf congés scolaires) 

Renseignements :  06 08 82 59 26 (MAGNE Jean-Jacques) 

                  06 77 99 24 86 (LACHEAU Jean-Claude) 

BADMINTON 

La section se porte bien et les joueurs sont nombreux à se faire plaisir les mardi soir à 18 h 30 et vendredi à 
20 h 

Renseignements :  07 87 09 55 09 (MESLIER Natacha) 

L’ASC espère que chacun prend plaisir en loisir ou en compétition. 

        Le président  

MAGNE Jean-Jacques 



ACTUALITES DES ASSOCIATIONS 24
L’Elan saintais 

L’association L’ÉLAN SAINTAIS association loi 1901, à but non lucratif, a pour objet l’épanouissement de la 

personne par la pratique du sport d'entretien. 

L’association vous propose plusieurs cours sur différents sites : Saintes, Varzay, Pessines, Ecurat et Saint 

Georges des Coteaux. 

Depuis septembre, 3 cours y sont assurés : 

• le lundi  

• de 9h30 à 10h 30, gymnastique douce  

              et de  

• 10h45 à 11h45, gymnastique 

• et le jeudi de 18h15 à 19h15, stretching 
 

Tous les cours sont en accès illimité pour un tarif unique annuel de 100 euros (de septembre à juin) : 

• Gymnastique (stretching, assouplissement, step, cardio-box, zumba, cardio-dance…) : plus de 30 
séances par semaine   

• Renforcement musculaire: dont Pilate, 6 séances par semaine 

• Yoga : 6 séances par semaine. Chaque adhérent doit apporter son tapis.  

• Natation : 2 séances par semaine. Chaque adhérent doit apporter sa paire de palmes. 

• Qi Gong : 1 séance par semaine. 

• Marche active : 1 séance par semaine. 

Pour une plus grande accessibilité, les cours ont lieu tout au long de la journée, entre midi et deux, et en 

soirée. 

Tous les cours sont assurés en présentiel par des éducateurs sportifs diplômés d’État. 

  Renseignements et inscriptions via notre site elansaintais.asso.fr 

L'équipe de bénévoles de l'Elan Saintais vous remercie et vous attend nombreuses et nombreux.  



ACTUALITES DES ASSOCIATIONS 25 



ACTUALITES DES ASSOCIATIONS 26 
Les Toiles de St Georges  
 

 

 

Dessin fusain/sanguine, aquarelle, pastels, acrylique, 

huile. 

Apprendre ou élargir ses connaissances dans  le 

partage de la pratique des arts.   

Nos Cours sont  adaptés  à chaque personne 

souhaitant découvrir voire pratiquer une activité 

artistique. Il en est de même pour tout artiste 

confirmé  et désireux d’obtenir des connaissances 

supplémentaires dans le domaine du graphisme et 

des différentes techniques (fusain, sanguine,  

aquarelle, pastels, huile, acrylique). 

 Cours destinés aux adolescents et adultes débutants 

ou artistes confirmés. Découverte de techniques 

picturales, développez votre sens de l’observation et 

de la concentration dans la bonne humeur. 

      Cours pratiqués :  

mardi 14h/16h30 & 18h30/21h00  -   

jeudi 14h/16h30 & 16h30/19h. 

 Renseignements  06 63 44 92 55 – 

kimpegalerie@gmail.com 

      Reprise des cours mardi 08 novembre 2022 – 

Halte de loisirs st Georges des Coteaux 

     Poussez la porte et faites place à votre curiosité   

Inscriptions sur place ou par courriel 

                                    Dans l’attente de vous recevoir, 

                                                  Danielle KIMPE          

Présidente de l’association « Les Toiles de St 

Georges » 

Tennis Club St Georgeais 
Les cours de tennis sont proposés aux        
jeunes à partir de 4 ans et aux adultes. 
Ils sont dispensés par Véronique, BE 
tennis et se déroulent aux horaires 
suivants : 

Le lundi de 17h30 à 21h00 
Le mercredi de 09h30 à 20H00 
Le jeudi de 17h00 à 22h00 
Le vendredi de 17h00 à 20h00 
Pour les enfants,  les  cours sont adaptés en 
fonction des niveaux.  Le club accompagne  les  
enfants qui souhaitent faire de la compétition à 
travers différentes animations. 

• Participation aux journées du comité « en 
avant les filles », et journées plateau, 

• Animation de TMC (Tournoi multi chances) 
pour les 6-10 ans sur une journée, 

• Inscription aux championnats par équipes  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Cette année, Louis, 7 ans, Clara, 8 ans, Constance, 9 
ans, ont été repérés par le comité départemental lors 
des journées organisées par celui-ci. Il leur est 
proposé entre 1h30 et 2h hebdomadaires de cours 
individuels en plus des cours collectifs. Ces cours sont 
financés en partie par le comité départemental, le 
club, et le reste à charge par les parents. 
Pour les adultes, il est également possible de 
pratiquer le tennis en loisirs ou en compétition. Le 
club engage des équipes  Dames et Hommes dans 
les différents championnats, tout au long de 
l’année. 

Si vous souhaitez pratiquer le tennis, vous pouvez 
nous rejoindre. Pour toutes  informations vous 
pouvez venir au club house au moment des 
entraînements, ou bien nous joindre au 
06.71.17.14.59. 
Vous pouvez suivre l’activité du Tennis club St-
Georgeais sur sa page Facebook TC Saint-Georgeais. 

mailto:kimpegalerie@gmail.com
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Après un été caniculaire, la douceur automnale persistante nous fait s’interroger sur la date de l’arrivée du 
froid. En attendant les cueilleurs de champignons se régalent, grâce aux averses qui ont irrigué les sous-bois et 
permis la poussée de magnifiques cèpes. 

Notre rentrée cynégétique s’est déroulée de façon satisfaisante avec un nombre de sociétaires en légère 
augmentation. 

La campagne de chasse est largement entamée. Lorsque vous lirez ces lignes la chasse de la perdrix sera déjà 
fermée, et celle du lièvre proche. 

Pensez à bien respecter les dates de fermeture mentionnées au règlement intérieur. 

 

RAPPELS :  

 

-    La permanence de remise des cartes lièvre aura lieu le lundi 5 décembre de 17h00 à 19h00 à la Halte     
Loisirs de St Georges des Coteaux. 

Pensez à reporter sur votre carnet de prélèvements les lièvres tués sur notre territoire. 

 

-     Nous vous rappelons également qu’il est obligatoire d’effectuer la formation décennale sécurité. 

       Celle-ci est animée par la FDC 17, et aura lieu le 20 janvier 2023 à la petite salle polyvalente de St 
Georges des Coteaux. Il y aura deux sessions, une le matin, l’autre l’après-midi. 

Merci de vous inscrire de toute urgence auprès de votre Président. 

 

Permanence remise des carnets de prélèvements le 1er mars 2023, de 17h00 à 19h00 à la Halte Loisirs. 

 

A quelques jours de Noël, bien que partout où on se tourne on n’entende parler que de guerre et de violence, 
si bien qu’on se demande si l’Homme a encore un côté humain, ou bien un côté prédateur pour sa propre 
espèce, nous vous souhaitons d’agréables fêtes de fin d’année, entourés de ceux qui vous sont chers. 

    Joyeux Noël  

    Et Bonne Année 2023 à tous. 
 

   Le Président : Luigi BELLO. 

 
 

Société de chasse « La Hase » Saint-Georgeaise 

Amis chasseurs, Amoureux de la Nature.                   
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Amicale sportive  Saint-Georges-des-Coteaux  

Catégories Entraînements Contacts Téléphone Prix licence 

U6-U7 

et 

U8-U9 

Mercredi 
15h30 - 17h00 

 

Fabien COVACHE 06 86 89 23 35 
85,00 € 

 
Christophe BEAU 06 86 26 22 59 

Serge BOSREDON 07 73 82 02 82 

U10-U11 
Mardi et Jeudi 
17h30 – 19h00 

Gaëtan LAVOUTE 06 46 75 46 24 
90,00 € 

Stanislas DURAND 06 29 15 08 03 

U12-U13 
Lundi et Mercredi 

18h00-19h15 
Martial JULIEN 06 28 71 22 44 90,00 € 

U14-U15 
Mardi 18h00 – 19h15 

Vendredi 18h30 - 19h30 
Antoine FLORENT 06 62 77 07 28 100,00 € 

U16-U17 
Mercredi : 16h30 - 18h00 
Vendredi : 18h00 - 19h15 

Loïc SCHWARTZ 07 60 06 14 29 100,00 € 

Séniors H 
Mardi : 19h30 - 21h00 

Vendredi : 19h15 - 20h45 

Serge GARCIA 06 17 09 71 79 
110,00 € 

Steven MOUTAMA 06 69 63 55 27 

Séniors F 
Mercredi et vendredi 

19h30 - 21h00 
Adrien MASSONNEAU 07 84 64 01 41 45,00 € 

Vétérans 
Vendredi 

20h45 - 23h00 
Christophe MENARD 06 81 31 46 61 110,00 € 

Prix des licences dégressifs quand plusieurs licences dans le même foyer : 
- 10 % sur la deuxième licence 

   - 15 % sur la troisième licence 
Présidents :  
Guillaume VOISIN : 06 64 18 26 82 
Christophe MENARD : 06 81 31 46 61 
 
Secrétaires :  
Angélique HARVOIRE : 06 81 00 90 91 
Catherine DELORT : 06 73 24 11 79 
 
Responsable École de foot : 
Antoine FLORENT : 06 62 77 07 28 
 
Responsable Foot à 11 :  
Serge GARCIA : 06 17 09 71 79 

CONTACTS : amsfoot.sgc@orange.fr  
www.facebook.com/ASSGtx/ 
http://ams-stgeorgesdescoteaux.footeo.com/  
06 64 18 26 82 
                Guillaume Voisin 

mailto:amsfoot.sgc@orange.fr
mailto:amsfoot.sgc@orange.fr
http://www.facebook.com/ASSGtx/
http://ams-stgeorgesdescoteaux.footeo.com/


Depuis le 12 septembre, notre association a repris ses cours. 
Il reste de la place dans certains instruments : flûte traversière, guitare, saxo, clarinette, flûte 
à bec et dans tous les cours de danse et le cours d’anglais. 
Alors si vous voulez nous rejoindre, n’hésitez pas !  
Nous vous accueillerons avec plaisir dans tous les cours (Cotisations proratisées). 
Depuis la rentrée, UN NOUVEAU PROFESSEUR D’ANGLAIS : Nicolas MICHAUD, jeune homme ayant vécu de 
nombreuses années en Angleterre. 
A ce jour, seul le cours pour adultes est ouvert, faute de participants pour les autres (enfants et ados) mais 
faites-nous part de vos demandes et si nous trouvons assez d’élèves (5 au moins), le cours sera ouvert. 
Il en est de même pour les cours de danse ; seuls sont ouverts : 
• le cours d’initiation à la danse pour les 7/9 ans le mardi de 17 à 18h,  
• notre nouvelle activité, la danse KPOP (à partir de 11/12 ans), le mardi de 18 à 19h  
• le cours pour les adultes, le mardi de 19 à 20h15 
• le cours de hip-hop/break dance, le vendredi de 18h à 19h 
• le Piloxing (à partir de 14 ans) le dimanche de 10h30 à 11h30 
• le cours de claquettes, une fois par mois  
• le yoga le lundi de 14h à 15h15 
N’oubliez pas que la municipalité offre à tous les enfants de la commune de 3 à 18 ans un coupon de 20 € à 
faire valoir sur l’adhésion à une association de la commune. 
 

PROCHAINES MANIFESTATIONS (d’autres à venir) 

♫   « Méli-Mélo artistique  
pour chanter, danser et vivre la musique »  

SPECTACLE DANSE & MUSIQUE 
Samedi 11 mars 2023 de 18h à 20h et de 21h à 23h 
Salle Multipôles de St-Georges-des-Coteaux 

Entrée : 8 € / 5 € pour les adhérents AAP – Gâteaux – 
Buvette  

♫   Auditions guitare et violon Samedi 29 avril 2023 à 17h 
à la Halte de Loisirs 

♫   Concerts Choralacoustic : 
Samedi 3 décembre 2022 à 18h à Saint-Georges-des-Coteaux 

Jeudi 15 décembre 2022 à 18h30 à Vénérand 
Samedi 25 mars 2023 à 14h30 à Burie à la Rencontre de Chorales 

Le Conseil d’Administration, les Professeurs et moi-même vous 
souhaitons  

de bonnes fêtes de fin d’année et nous vous présentons nos 
MEILLEURS VŒUX 2023 ! 

 

La Présidente, Sandrine Delaveau  _  06 38 38 81 24  _  contact@aap17810.fr  

AAP 
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Aap17810.fr 
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Tous Pour l’Ecole 

Nous avons connu un franc succès pour le bal 

d'Halloween qui réunit chaque année de 

nombreuses familles St Georgeaises, avec son 

traditionnel concours de gâteaux. 

Cette année scolaire a débuté pour l'association « Tous Pour l'Ecole » avec une jolie bourse à l'enfance pour 

laquelle exposants et visiteurs étaient au rendez-vous.  

L'assemblée générale ayant eu lieu fin septembre, les anciens membres du bureau ont relayé le flambeau à 

une nouvelle équipe qui compte une parité parfaite, puisque composé de 3 papas et 3 mamans d’élèves des 

écoles de St Georges des Coteaux. 

 

 

- 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

Le marché de Noel a eu lieu le 27 novembre, de nombreux exposants-créateurs-producteurs ont rempli les 
allées de ce marché. Cet événement est toujours un vrai moment de convivialité où règne l’esprit de Noel. 
 

Pour l’année 2023, l’équipe vous donne rendez-vous 
régulièrement et une petite nouveauté pour TPE, un concours 
de palets. 

 
Nous comptons sur les habitants de la commune pour continuer 
à faire vivre l’association, et espérons vous retrouver très vite 
lors des prochaines manifestations. 
 
 
Association « Tous Pour l’Ecole », 11 rue Grand Rue – 17810 St 
Georges des Coteaux 
Tel : 07.69.28.65.77 – Mail : ass.tpe@gmailcom 

Facebook : TPE : Tous Pour l’Ecole 

Gâteaux du concours 

mailto:ass.tpe@gmailcom
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La Boule Saint-Georgeaise Saint-Georges Animations 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

• Le club compte à ce jour 92 adhérents (dont 

17 femmes). 

 

• Lors du dernier concours interne qui s'est 

tenu le lundi 10 octobre, 48 joueurs se sont 

affrontés. Une partie des sommes recueillies 

sera reversée au TELETHON. 

 

• La dernière activité progammée pour cette 

année 2022 aura lieu : 

- le dimanche 27 novembre, repas 

dansant dans la salle multipôles 

(ouvert à tous). 

Pour les réservations : 06 85 27 47 31 

ou 07 77 07 99 68 

 

• La prochaine assemblée générale de notre 

club se tiendra le samedi 28 janvier 2023 dans 

la salle halte loisirs à 10h00. 

 

Le Président et les membres du bureau souhaitent 

à tous les adhérents et à leur famille de très bonnes 

fêtes de fin d'année. 

 
Le Président 

Jean-Paul GUILLEMET 
 

 

 

 La « Soirée Entrecôte » vient juste de se dérouler, un 

peu moins de personnes mais des convives très 

satisfaits tant par le repas que par l'animation avec 

l'orchestre « Génération Musette ».  

Sans perdre de temps, l'heure est venue de préparer 

le réveillon du 31 décembre. Le traiteur Philippe Gault 

nous promet un repas festif. Le Grand DJ Sébastien 

nous animera cette nuit dansante.  

 Dès à présent pensez à réserver votre soirée chez 

Sandrine au 0681320813 ou Dominique au 

0662315591. 

 

 Puis en 2023 nous nous retrouverons pour un loto le 

samedi 11 mars. 

 

 Merci encore à toutes les personnes présentes à nos 

manifestations.  

  
  

       Le Président, José Taveneau. 
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Le  Poulailler  

associatif collectif qui 
avance, avance, avance, 

Association  

Roule la poule 
« Cinoche » dans le parc Georges Ducept… 
Nous l’avions un peu rêvé en début d’année 2022, espéré en avril, et concrétisé en juin avec l’appui financier 
du conseil départemental, de notre partenaire crédit mutuel et une subvention supplémentaire de la commune 
de St-Georges-des-Coteaux, que nous remercions vivement. 
Cette séance de cinéma, avec un écran géant en plein air au parc Georges Ducept, était une première pour tout 
le monde et s’est déroulée le jeudi 25 août (à 25 degrés) sous une belle nuit étoilée.   
 

200 à 300 personnes, principalement St-Georgaises, ont suivi attentivement, dans le petit amphithéâtre en 
herbe du parc les aventures des poules du film CHICKEN RUN, avec l’héroïne Ginger qui rêvait d’aventure hors 
de la basse -cour de Mr Tweedy, mais qui ne savait pas voler. 
Fin des travaux de réhabilitation du poulailler en pierre et du hangar en bois fin juin. 
Parlons-en de la basse-cour.. 
Chicken run avait une basse-cour sordide, mais Roule la poule a 
maintenant un beau poulailler en pierre de taille avec perchoir, 
pondoir et local de stockage. 
Les poux rouges, « bêtes noires » de tout poulailler qui se 
respecte, n’ont qu’à bien se tenir. 
Le hangar y attenant a été rénové et se trouve recouvert d’un 
beau bardage en bois. Il nous servira de stockage de la paille et 
de matériel avec le projet, plus tard, d’accueil pour une 
poussinière ou autre. 
L’entreprise « le SAS » a réalisé un très beau travail de 
rénovation à l’ancienne, en réutilisant le maximum de pierre sur 
place, tout en respectant l’aspect originel de l’ancien poulailler 
de la fin du XIXème siècle. 
C’est très émouvant pour nous de penser que, plus d’un siècle plus tard, un témoin du patrimoine ancien de St-
Georges-des-Coteaux retrouvera sa fonction initiale de poulailler avec un beau grillage tout neuf (pose prévue 
en fin d’année 2022, si tout se passe bien). 

Promotion des races anciennes 
Ça y est. Le projet d’avoir des poules de races anciennes 
s’est concrétisé. Notre couveuse a bien marché et une 
vingtaine de jeunes volailles de races anciennes ont été 
élevées dans les deux volières que nous possédons et un 
petit parc à l’intérieur du poulailler. . 
Marans (Noir à camail cuivré et coucou argenté), Vorwerk 
(Allemagne), Braekel (Belgique) et nos trois Wyandotte 
(origine Etats-Unis) sont les vedettes du public enfants et 
adultes du parc des jeux. 
 
 
 
 

 
Si vous êtes intéressés par l’acquisition de volailles de races anciennes, n’hésitez pas à nous contacter. 
 
Asso.roulelapoule@free.fr 
 



En octobre, une nouvelle association est née sur 
notre commune : ALÉDHA. Lors de l’Assemblée 
Générale de création, 6 
membres ont été élus pour 
composer le Bureau. Il 
s’agit de Saint-Georgeais 
âgés de 24 à 69 ans. Ils se 
sont réunis les 8 octobre et 
5 novembre derniers. Le 
but de cette association est 
de permettre aux anciens 
élèves et enseignants de se 
retrouver et de partager 
leurs  souvenirs. Ainsi, des 
apéritifs et des pique-
niques seront organisés, 
comme la galette des rois. 
Des rencontres culturelles 
autour du thème de l’école 
seront aussi proposées : 
expositions de photos, 
reconstitution d’une salle 
de classe d’autrefois, 
sorties dans des musées, … 
Venez nous rejoindre et 
partager avec nous tous ces 
bons moments. Merci 
d’avoir été si nombreux au 
Forum ! 
Cotisation annuelle : 10 €. 

futurs adhérents à 
l’association 

saint-georgeais présents à 
l’Assemblée Générale de 

création 

membres élus au Bureau  

En chiffres, ALÉDHA c’est : 

PRÉSIDENTE              

Stéphanie THAUNAY 

 

42 ans -                                   

Aide à                                   

domicile 

VICE-PRÉSIDENT               

Romain ROUAN 

 

24 ans -                                        

Professeur                                                 

de Lettres 

TRÉSORIÈRE              

Kimberley FIEULAINE 

 

24 ans -                                      

Clerc de                              

Notaire 

TRÉSORIER ADJOINT 

Bernard VIALETTES 

 

69 ans -                               

Retraité 

SECRÉTAIRE               

Caroline THOMAS 

 

52 ans -                                

Consultante                                        

orientation 

SECRÉTAIRE ADJOINTE 

Danielle ARMAND 

 

68 ans -                             

Retraitée 

aledha.sgdc@gmail.com  

06.04.65.64.76 

aledha.sgdc 

ALÉDHA 

Association Les Écoliers D’Hier à 

Aujourd’hui - SGDC 17810 

Depuis quelques jours, nous sommes 
présents sur Instagram et Linkedin : 

Association Les Écoliers D’Hier à Aujourd’hui 

AG n°1 - 08/10/2022 

AG 2 : 21/01/23, 17h, Halte de Loisirs 

Coupon à déposer à la Mairie : 
————————————————————————————————— 

BULLETIN D’ADHÉSION (joindre un chèque de 10 € à l’ordre d’ALÉDHA) : 

Nom : …………………   Prénom : ……………………   Téléphone : ………………..….… 

Adresse : …………………………………………………...   Mail : …………………………….... 

« Joyeux Noël et Bonnes Fêtes de fin d’année à tous 
les saint-georgeais et les saint-georgeaises ! » 

Le Bureau 

3 articles de presse dans Sud-Ouest sur ALÉDHA : 

—
—

—
—

—
—

—
 

Bureau n°1 - 05/11/2022 Bureau n°1 - 

AG n°1 - 08/10/2022 AG n°1 - 08/10/2022 

AG n°1 - 08/10/2022 
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Stratégie 

ferroviaire 

Formation Innovation &  

Expérimentation 

3 Domaines d’Intervention 

Illustration : constitution du CMQ Ferrocampus 

Créée en novembre 2020, 
l’association Ferrocampus, 
implantée à Saintes, a recruté ses 
premiers employés en juin 2021 et 
compte désormais 7 salariés.  

L’activité se développe autour de 3 
domaines d’intervention, du 
déploiement de plateaux 
techniques et d’un lieu 
emblématique d’accueil, d’échanges 
et d’attractivité pour la filière 
ferroviaire.  

Association Ferrocampus 

L’obtention du label « Campus des 
Métiers et des Qualifications »(CMQ) 
en juillet 2021 et du Programme 
d’investissement Avenir « Territoire 
d’Initiative Pédagogique » permettent 
de rassembler l’ensemble des acteurs 
de la filière avec pour objectif de 
développer une carte complète de 
formations allant du CAP au Bac +5. 

Dès cette rentrée scolaire, le lycée 
Bernard Palissy de Saintes, 
établissement porteur de ce CMQ, a 
engagé plusieurs de ses lycéens dans 
des formations colorées ferroviaires. Il 
est accompagné de plusieurs lycées de 
l’académie de Poitiers et de la 
Rochelle Université. 

A la rentrée 2023, 1 Bachelor avec 2 
options sera mis en place à Saintes par 
l’école d’ingénieur EIGSI. 
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Vous n’avez pas le droit de circuler avec votre EDPM sur 
les trottoirs ! Ou bien conduisez-le à la main. 

En agglomération, vous devez emprunter les pistes et 
bandes cyclables, lorsqu’il y en a. Sinon, vous pouvez 
circuler sur les routes limitées à 50km/h seulement. 

En dehors des villes, vous devez circuler sur les voies 
vertes et les pistes cyclables. L’autorité investie du 
pouvoir de police pourra à l’avenir autoriser à circuler 
sur certaines voies. 

EDPM : engin de déplacement personnel motorisé 
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LE MOT DE LA MAJORITE Le 30 octobre 2022 

Chères Saint-Georgeaises, chers Saint-Georgeais, chers voisins, 

Notre équipe « Un Souffle Nouveau pour Saint-Georges-des-Coteaux » continue de se mobiliser afin de faciliter 

et d’améliorer votre quotidien. Nous sommes toujours aussi motivés et nous faisons le maximum pour 

répondre à vos besoins mais notre volonté de faire avancer les dossiers rapidement et les délais administratifs 

sont parfois incompatibles.  

Vous êtes déjà nombreux à venir aux Conseils Municipaux. Pour ceux qui ne sont pas encore venus, nous ne 

pouvons que vous inciter à y assister. Vous découvrirez leur fonctionnement avec, tout d’abord, l’examen des 

délibérations puis de nombreuses informations diverses afin de vous tenir au courant de l’avancée des dossiers 

communaux. Vous pourrez ainsi vous rendre compte concrètement de notre volonté de travailler pour le bien 

de la collectivité.  

Toute l’équipe de la majorité « Un Souffle Nouveau pour Saint-Georges-des-Coteaux » reste à votre entière 

disposition. Nous vous remercions pour votre soutien au quotidien et nous vous souhaitons d’excellentes fêtes 

de fin d’année ! 

 

Les Élus de la Majorité 
« Un Souffle Nouveau pour Saint-Georges-des-Coteaux » 

unsoufflenouveau@hotmail.com 

Après consultation, les élus de l’opposition n’ont pas de commentaires à formuler dans cette édition. 

LE MOT DE L’OPPOSITION 

mailto:unsoufflenouveau@hotmail.com
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NOUVELLE ACTIVITE 

Horaire des messes 

Tous les dimanches et Fêtes 
11h Cathédrale St Pierre 

    Samedi 18h                         Dimanche 9h30 
26 nov. St Vivien        27 nov. Entrée en AVENT  
3 déc.  Ste Eustelle           4 déc.  Thenac 
10 déc. St Vivien           11 déc. Pessines 
17 déc. Ste Eustelle            18 déc. St Georges Cx 

24 décembre  
18h Cathédrale /  20h30 Les Gonds 

22h Cathédrale 
31 déc. St Vivien                     1 janvier Ecurat 
7 janv. Ste Eustelle          8 janvier Chermignac 
14 janv. St Vivien          15 janvier La Clisse 
21 janv. Ste Eustelle         22 janvier Ste Eustelle 
28 janv. St Vivien          29 janvier Ecurat 
4 février Ste Eustelle          5 février Courcoury 
11 février St Vivien          12 février Varzay 
18 février St Eustelle         19 fév. Nieul les Stes 

Mercredi 22 février 
10h Ste Eustelle  /  18h Cathédale 

25 février St Vivien          26 février Ste Eustelle 

Informations diverses 
 

Eglise St Vivien : du mardi au vendredi messe à 
18h30. 
Confessions Cathédrale St Pierre samedi de 11h à 
12h. 
40h de prières pour les vocations : 
Les 14 du mois : 10h-12h Chermignac 
Les 15 du mois : 17h-18h Ecurat 
Les 16 du mois :  10h-12h Courcoury 
Chermignac :  
Chapelet le 2ème mercredi à 17h 
Varzay : 
Chapelet le dernier mercredi du mois. 
Presbytère St Vivien : 
Du lundi au vendredi de 9h30 à 12h et de 14h à 19h, 
le samedi de 9h30 à 12h 
Tél :05 46 93 09 92  
mail : paroisse.saintesrg@gmail.com 
Site www.catholiques17.fr/saintes/ 

Pour l’équipe paroissiale, la déléguée pastorale :  
Marie-Béatrice Vignaud : 06 76 88 77 88 

 

« VosPlans » à Saint Georges des Coteaux ! 
Une entreprise jeune et dynamique à l'image de son fondateur, Cyril ANSONS, résident de la commune, qui 
vous accompagne dans vos démarches administratives liées à l'urbanisme. 
Riche d'une expérience de dessinateur en bâtiment et passionné par l'immobilier, la rénovation et la 
construction, Cyril ANSONS crée VosPlans et réalise pour vous des prestations telles que : 
Permis de construire, 
Déclaration préalable,  
Certificat d'urbanisme ... 
Mais aussi vos plans d'intérieurs, vos rendus 3D, vos implantations, plans de masse, etc.  
Un savoir-faire et un professionnalisme reconnu par ses clients, VosPlans est votre partenaire et en plus à 
deux pas de chez vous ! 
Un projet de construction ? De rénovation ? N'hésitez pas à visiter notre site internet : www.vosplans.fr ; 
Ainsi que nos réseaux sociaux : @VosPlan 

Mobile 07 56 13 20 72 
Web www.vosplans.fr E-mail cyril@vosplans.fr 

  

mailto:paroisse.saintesrg@gmail.com
http://www.catholiques17.fr/saintes
http://www.vosplans.fr/
http://www.vosplans.fr/
mailto:cyril@vosplans.fr


DATES A RETENIR 

 

DECEMBRE JANVIER FEVRIER 

02/12 : TELETHON 
Concours de belote, coinche, rami 

(voir p. 18) 
 

03/12 : TELETHON 
Footing 
Chorale 

Ensemble de guitares 
Démonstration de danses de salon 

Vente de livres, crêpes, huîtres 
 

03/12 : SPECTACLE « Sur le fil du 
monde » à la médiathèque  

(voir p. 22) 
 

04/12 : TELETHON 
Randonnée pédestre 

Randonnée VTT 
Pot-au-feu 

 

09/12 : INSTALLATION DU SAPIN 
RECYCLE  

(Voir p. 19) 
 

 10/12 et 14/12 : COLLECTE DE 
JOUETS PAR LE CMJ ET LE SECOURS 

POPULAIRE (voir p. 16) 
 

17/12 : CONTE DE NOËL à la 
médiathèque (voir p. 22) 

 

21/12 : PALMARES DE LA MAISON 
LA MIEUX DECOREE (voir p. 15) 

 

31/12 : REVEILLON PAR ST-
GEORGES ANIMATION (voir p. 31) 

 

 

14/01 : VŒUX DU MAIRE 

(voir p. 19) 
 

28/01 : SPECTACLE « Ma boîte à 
couleurs » à la médiathèque  

(voir p. 22) 

04-05/02 : LOTO DU FOOT 

 

04/02 : BAL DES CREPES DE TPE 

 

25/02 : REPAS DES AÎNES  

(voir p. 14) 
 

25/02 : CONFERENCE « L’arbre, 
pilier du vivant » à la médiathèque 

(voir p. 22) 

 

 

04/03: ATELIER « On sème » à la 

médiathèque (voir p. 22) 

 

11/03 : MELI-MELO ARTISTIQUE, 

spectacle de danse et de chant  

Par AAP 

 

11/03 : Rencontre de quartier 

Les Grandes Versennes - le Moulin 

de la Truie (chemin à côté de 

Bricodépôt) 

 

11/03 : LOTO DE ST-GEORGES 

ANIMATIONS 

 

25/03 : BOURSE A L’ENFANCE/

BROCANTE DE TPE 

A retenir : MARS 

 

 

 

 

 

ETAT CIVIL 
 

 

 
  Il est arrivé… 

03/09/2022 : Ezio, Olivier GRIVEAU 

Ils se sont mariés… 
03/09/2022 : Sylvain ROY et Blandine BERTIN 

17/09/2022 : Julie CHARPENTIER et Mickaël  

BLANCHARD-PAPON 

03/09/2022 : Sabine CEOTTO et Conor BUTLER 

Ils nous ont quittés… 

22/08/2022 : Jean LEFEVRE, 86 ans 

25/08/2022 : Claude MAGNAUX, 93 ans 

28/08/2022 : Bernadette TAVENEAU née MOREAU, 83 ans 

10/09/2022 : Philippe FURNARI, 74 ans 

15/09/2022 : Jacques RICHAUDEAU, 86 ans 

29/09/2022 : Joël ROUSSET, 72 ans 

05/10/2022 : Marcel POTIRON, 89 ans 

08/10/2022 : Georges VEILLON, 89 ans 

29/10/2022 : Jean-Luc BONDUEL, 64 ans 



HORAIRES 
MAIRIE 


